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REUNION DU 23/04/25 – PV N°9 

 
Présents : François BARZIC, Annick COUEFFEC, GOZZO Katia  
Excusés : Olivier DUBUISSON, Emmanuelle SIMON BAIG 

 
• Après approbation du procès-verbal de sa réunion précédente, la commission prend 
connaissance des courriers et affaires diverses qui lui sont soumis. 

 
 
 
 

 
FC THUIR : du 22/04/25, demandant le report du match D2 F du 27/04 THUIR / RFCT 2 au 
11/05 à 10h30. Vu l’accord écrit du club adverse, la commission donne avis favorable. 
 
CABESTANY OC : du 23/04/25, demandant le report du match U15F CABESTANY / FFA du 
03/05 au 17/05 à 10h30, pour cause de terrain indisponible. Compte tenu que cette rencontre 
n’a pas d’enjeu sportif, la Commission donne avis favorable et la reporte au 17/05. 
 
FC FEMININ ST FELIU D’AVALL : du 23/04/25, demandant le report du match D1 F du 04/05 
ST FELIU / ST CYPRIEN au 22/05/25 (motif non renseigné). Compte tenu que les deux 
équipes et jouent le titre, pour des raisons d’éthique sportive, cette rencontre ne peut pas se 
jouer entre les deux dernières journées et, si elle devait être reportée (sur accord écrit des 
deux clubs), elle devrait se jouer le mercredi 14/05/25 dernier délai. 
 
 
 

 
PERPIGNAN ESPOIR FEMININ : 60€ - forfait d’équipe sur le match D1 F du 13/04 
PERPIGNAN ESPOIR FEMINIJN / FC ST CYPRIEN. Les frais de déplacement de l’arbitre 
officiel sont à la charge du club forfait. 
 
FC CLAIRA ST LAURENT : 60€ - forfait d’équipe sur le match D1 F du 20/04 HAUT 
VALLESPIR / CLAIRA ST LAURENT. Les frais de déplacement de l’arbitre officiel sont à la 
charge du club forfait. 
 
 
 

COMMISSION DES FEMININES  

CORRESPONDANCE 

AMENDES 
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La Fête du Foot Féminin aura lieu le 17/05/25 à PRADES (le sondage auprès des sections 
féminines des clubs pour que cette manifestation se déroule en Cerdagne n’ayant pas reçu de 
réponse favorable). 
 
 
 
 
 
Dans le cadre de la préparation de la Journée du Sport Adapté au 21/05/25 à CABESTANY, 
les représentants de la Commission des Féminines et les responsables concernés de 
CABESTANY OC, se réuniront le jeudi 24/04/25 à 18h00 au siège du district. 
 
 
 

La coordonnatrice  
Annick COUEFFEC 

 

 

 

 

FETE DU FOOT FEMININ 

JOURNEE DU SPORT ADAPTE 


